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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Enseignants
Question écrite n° 26047

Texte de la question

Reponse. - Les activites des professeurs des universites et des maitres de conferences s'exercent dans les
domaines de la recherche, de l'enseignement, de la diffusion des connaissances de la liaison avec
l'environnement economique, social et culturel, de la cooperation internationale, de l'administration et de la
gestion de l'etablissement. Elles sont prises en consideration pour le suivi de leur carriere par les instances
universitaires competentes auxquelles sont presentes leurs dossiers. L'administration veille a ce que ces
dossiers comprennent la description de l'ensemble de leurs activites et il appartient au Conseil national des
universites et aux instances des etablissements d'en tenir compte dans leurs choix, aussi bien en matiere
d'avancement que de recrutement ou de mutation. Les professeurs et maitres de conferences qui siegent dans
ces instances prennent de plus en plus conscience de la diversite des taches des enseignants de
l'enseignement superieur. Dans ces conditions, la regle de l'appreciation par les pairs des carrieres des
candidats semble la meilleure garantie pour ces derniers de voir reconnue, par des enseignants qui ont ete
confrontes aux memes problemes, la valeur de leurs efforts dans l'ensemble des domaines dont ils ont eu la
responsabilite.

Texte de la réponse

Reponse. - Les activites des professeurs des universites et des maitres de conferences s'exercent dans les
domaines de la recherche, de l'enseignement, de la diffusion des connaissances de la liaison avec
l'environnement economique, social et culturel, de la cooperation internationale, de l'administration et de la
gestion de l'etablissement. Elles sont prises en consideration pour le suivi de leur carriere par les instances
universitaires competentes auxquelles sont presentes leurs dossiers. L'administration veille a ce que ces
dossiers comprennent la description de l'ensemble de leurs activites et il appartient au Conseil national des
universites et aux instances des etablissements d'en tenir compte dans leurs choix, aussi bien en matiere
d'avancement que de recrutement ou de mutation. Les professeurs et maitres de conferences qui siegent dans
ces instances prennent de plus en plus conscience de la diversite des taches des enseignants de
l'enseignement superieur. Dans ces conditions, la regle de l'appreciation par les pairs des carrieres des
candidats semble la meilleure garantie pour ces derniers de voir reconnue, par des enseignants qui ont ete
confrontes aux memes problemes, la valeur de leurs efforts dans l'ensemble des domaines dont ils ont eu la
responsabilite.
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